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1. Fonctionnement de la commission interne 
 
Rappel 
La commission interne de l’enseignement et de l’éducation spécialisés est un lieu 
d’échanges et de décisions. Elle est ouverte à tous les membres SPG concernés par 
l’enseignement et l’éducation spécialisés.  
 
Jour des réunions 
Cette année, la commission se réunira uniquement des mardis de 17h à 18h30 dans 
les locaux de la SPG. Les réunions n’auront plus lieu le jeudi pour ne pas prétériter 
les participants aux formations continues du jeudi. 
 
Fréquence 
A discuter lors de la prochaine commission interne. 
 
Invitation aux réunions de la commission interne 
Les membres SPG recevront un mail avec la date et l’heure de la réunion, ainsi que 
l’ordre du jour trois semaines avant. Un deuxième mail sera envoyé le vendredi 
précédant pour rappeler la séance. 
 
Ordre du jour  
Les séances se dérouleront selon l’ordre du jour suivant : 

• Retour du terrain (informations, préoccupations des centres de jour, des 
regroupements ou/et des EFP) 

• Retour des commissions 
o Commission HHS (horaire scolaire de l’écolier) 
o Commission programme … ? 
o Commission du spécialisé du SER 
o Commission du personnel de l’OMP 
o  … 

• Rencontres SPG-OMP 
o Retour de la dernière précédente 
o Préparation de la prochaine séance 

• Prise des décisions 
• Divers 
 

Les points à l’ordre du jour pourront être modifiés selon les besoins. 
 
PV 
Le PV des séances sera soumis, par mail, aux personnes présentes lors des réunions 
pour commentaires et corrections. Sans nouvelles des intéressés dans les 10 jours, 
le PV sera considéré comme approuvé et sera mis en ligne sur le site de la SPG à 
l’adresse suivante : 
http://www.spg-syndicat.ch/index.php/dossiers/enseignement-specialise
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Relation avec le comité 
A ce jour, le comité ne compte pas de représentants de la division spécialisée dans 
ses rangs.  
Pour que l’information circule entre le comité et la commission interne : 

• un membre du comité participera aux réunions de la commission interne 
• un membre de la commission interne transmettra au comité, par mail, les 

informations concernant l’OMP. 
 
Dans les situations nécessitant une réponse rapide du syndicat, le président et le 
comité pourront s’adresser à un groupe restreint (Marie-Laure Danalet, Séverine 
Théodoloz, Luc Lavarini et Anne-Lillia Fernandez ou Olivier Baud) pour répondre à 
leurs questions.  
 
2. Actualités 
 
Rencontre avec la direction 
Laurent Vité et une délégation de quatre membres de la commission interne 
rencontreront la direction de l’OMP le mardi 11 janvier 2011. 
Voici les points que les membres présents souhaitent voir traités : 

• Orientations des élèves pour la rentrée scolaire 2011-2012 
• HHS (Harmos Horaire Scolaire) et l’enseignement spécialisé 
• Grille horaire 
• Rencontres entre les RI et Mme Vincent Gatti 
• Modification des fonctions hiérarchiques au sein de l’OMP 
• Nouveaux projets de l’OMP 
• Etat des lieux des structures de l’enseignement spécialisé : taux 

d’encadrement… 
• Statuts des différents documents d’évaluation (portrait, livret scolaire, 

document SSFS,…) 
• Formation des nouveaux engagés 
• Formation continue du jeudi 

 
SPG et enseignement spécialisé 
Depuis le début de l’année, de nombreux lieux regrettent la lenteur des prises de 
position (grille horaire) et l’absence d’informations du syndicat sur les dossiers 
concernant la division spécialisée. Les membres présents transmettent ces 
préoccupations à la représentante du comité.  
 
 

La prochaine commission interne aura lieu le 
mardi 25 janvier à 17h à la SPG 

 
 
 

Anne-Lillia Fernandez 
     anne-lillia.fernandez@edu.ge.ch
 
 
 
P.S. N’hésitez pas à nous faire parvenir vos remarques, commentaires et autres 
sujets que vous souhaiteriez aborder en commission. 
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